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�"�G��G�HD�MD����DSHE"��G���MDE�"�H�"�!"��SH����E�D!�"E��"��"��"�MDG� )��H"G�HD���HD��G��M�"��"G�� L�"w�D!G����G"�!�
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « ST JOSEPH CASTELNAU » (Castelnau Magnoac)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 

Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable.

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Ecart Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

Prescription 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre à 
compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Décision du Directeur Général de 

l’ARS 

Ecart 1 : 

En ne disposant pas d’un 

projet d’établissement 

valide de moins de 5 ans, 

l’établissement 

contrevient aux 

dispositions de l’article 

L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 

CASF 

(validité PE : 5 

ans) 

Prescription 1 : 

Finaliser le projet 

d’établissement et le 

transmettre à l’ARS. 

6 mois                            
                       
                               
                               
                           
                           
                             
                                  
                     
                            
                       
                            
                           

Maintien de la prescription n°1 

Prise en considération du temps 

nécessaire de la réalisé du projet 

d’établissement. 

Transmettre un PE à jour. 

Délai :Fin décembre 2024. 

Ecart 2: 

En ne disposant pas d’un 

règlement de 

fonctionnement valide de 

moins de 5 ans, 

l’établissement 

contrevient aux 

dispositions de l’article R 

311-33 du CASF. 

Art. R.311-33 du 

CASF 

(validité 5 ans) 

Prescription 2 : 

Finaliser le règlement de 

fonctionnement et le 

transmettre à l’ARS. 

6 mois                 
                            
                             
                             

Maintien de la prescription n°2 

Délai : Dès finalisation du 

règlement de fonctionnement. 

Transmettre  celui-ci à l’ARS. 
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Ecart 3 : 

La Commission de 

Coordination Gériatrique 

n’est pas constituée et 

active, ce qui contrevient 

aux dispositions de l’article 

D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 3° 

du CASF 

(MEDEC préside la 

commission 

réunie au moins 

1x/an) 

Arrêté du 5 

septembre 2011 

relatif à la 

commission de 

coordination 

gériatrique 

mentionnée au 3° 

de l'article D.312-

158 du code de 

l'action sociale et 

des familles 

Prescription 3: 

Le médecin 

coordonnateur doit 

réunir, au minimum une 

fois par an, la 

commission de 

coordination gériatrique 

chargée d'organiser 

l'intervention de 

l'ensemble des 

professionnels salariés 

et libéraux au sein de 

l'établissement. 

Transmettre à l’ARS la 

date de la prochaine 

CCG 

1 mois                               
                              
               

Levée de la prescription n°3 

Ecart 4: 

Le médecin coordonnateur 

de l’EHPAD n’est pas 

titulaire d'un diplôme 

d'études spécialisées 

complémentaires de 

gériatrie, d'un diplôme 

d'études spécialisées de 

gériatrie ou de la capacité 

de gérontologie ou d'un 

diplôme d'université de 

médecin coordonnateur 

d'établissement 

d'hébergement pour 

Diplôme : 

Art D. 312-157 du 

CASF 

HAS, 2012 

Prescription 4 : 

Le gestionnaire de 

l'établissement doit 

garantir que le MEDCO 

soit titulaire d'un 

diplôme d'études 

spécialisées 

complémentaires de 

gériatrie, d'un diplôme 

d'études spécialisées de 

gériatrie ou de la 

capacité de gérontologie 

ou d'un diplôme 

d'université de médecin 

Immédiatement                               
                          

Maintien de la prescription n°4 

Dès transmission de l’attestation 

de formation du MEDEC à l’ARS. 

Délai : Effectivité 2024 
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personnes âgées 

dépendantes ou, à défaut, 

d'une attestation de 

formation continue. Cette 

situation n’est pas 

conforme à l’article D312-

157 du CASF. 

coordonnateur 

d'établissement 

d'hébergement pour 

personnes âgées 

dépendantes ou, à 

défaut, d'une attestation 

de formation continue 

conformément à l’article 

D.312-157 du CASF. 

Ecart 5: 

Le temps d’ETP du 

médecin coordonnateur 

contrevient à l’article 

D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 du 

CASF 

Prescription 5 : 

Assurer un temps de 

médecin 

coordonnateur 

conforme à la 

réglementation (article 

D. 312-156 CASF). 

Transmettre 

l’attestation de 

conformité d’ETP 

médecin 

coordonnateur à l’ARS. 

6 mois                            
                          
                           
                                
                               
                             
                        
                           
                              
                              
                                
                            
                              
                                 
                       
               

Levée de la prescription n°5 
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Ecart 6 : 

La structure déclare que 

chaque résident ne 

dispose pas d’un projet 

d'accompagnement 

personnalisé (PAP), ce qui 

contrevient aux 

dispositions de l’article 

D312-155-0 du CASF- 

3ème alinéa 

Art. L.311-7 du 

CASF 

Art. D.312-155-0 

du CASF 

Prescription 6 : 

La structure est invitée à 

élaborer pour chaque 

résident un PAP ; 

transmettre une 

attestation d’effectivité 

à l’ARS. 

6 mois                                  
                         
                             
                           
                           
                         
                               
                              
                              
                              
                             
                

Maintien de la prescription n°6 

Délai :Effectivité 2024 

Ecart 7 : 

En l’absence de réponse 

de la structure la mission 

n’est pas en mesure de 

s’assurer  que chaque 

résident dispose  d’un 

projet individuel de vie, 

conformément  aux 

dispositions de l’article 

D312-155-0 du CASF- 

3ème alinéa 

Art. D.312-155-0 

du CASF 

Prescription 7 : 

La structure est invitée à 

s’assurer de 

l’élaboration pour 

chaque résident un 

projet individuel de vie. 

Transmettre une 

attestation d’effectivité 

à l’ARS. 

6 mois                                   
                             
                             
                           
                           
                         
                               
                              
                              
                              
                             
                

Maintien de la prescription n°7 

Délai :Effectivité 2024. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarque Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition de 
délai de mise 
en œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Recommandations retenues par le 

Directeur Général de l’ARS 

Remarque 1 : 

La programmation des CVS 

pour2023 n’a pas été 

transmise à l’ARS. Il est 

rappelé à la structure que le 

CVS devra se réunir à 

minima 3 fois par an. 

Décret 2022-688 

du 25 avril 2022 

avec mise en 

œuvre au 1er 

janvier 2023 

Formes de 

participation : 

Art. L.311-6 du 

CASF 

Recommandation 1 : 

La structure est invitée 

à programmer pour 

l’année 2023 a minima 

3 séances du CVS. 

Transmettre à l’ARS la 

programmation des 

CVS pour 2023 

Immédiatement                               
                             
                
                          
               

Levée de la recommandation n°1 

Remarque 2 : 

La structure déclare que 

l’IDEC n’a pas de formation 

spécifique d’encadrement 

avant d’accéder à ce poste. 

Elle précise que l’IDEC est 

cours de formation jusqu’à 

2024. 

HAS, « Plan 

personnalisé de 

coordination en 

santé », 2019 

Recommandation 2 : 

Finaliser la formation 

d’encadrement de 

l’IDEC et transmettre 

l’attestation de 

formation à l’ARS. 

A la fin de 

formation en 

2024 

                               
                              
              

Levée de la recommandation n°2 
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Remarque 3: 

La procédure de déclaration 

des dysfonctionnements et 

EIG aux autorités (ARS et 

CD) n’a pas été transmise à 

l’ARS. 

Pour information, l’adresse 

mail à laquelle les 

signalements doivent être 

adressés a été modifiée. 

Merci d’utiliser : 

ars-oc-alerte@ars.sante.fr . 

Le numéro de la plateforme 

régionale des signalements 

à l’ARS Occitanie reste 

inchangé : 0800 301 301. 

Art. L.312-8 du 

CASF 

Art. L.331-8-1 du 

CASF 

Recommandation 3 : 

La structure est 

invitée à s’assurer de 

l’existence de la 

procédure de 

déclaration « sans 

délai » des 

dysfonctionnements 

et EIG aux autorités 

(ARS et CD). Actualiser 

la procédure en y 

intégrant la nouvelle 

adresse mail à laquelle 

les signalements 

doivent être adressés : 

ars-oc-

alerte@ars.sante.fr . 

Transmettre la 

procédure à l’ARS. 

immédiat                                   
                         
                          
                            
                                
                                   
                                
                       
                              
                                
                           
                               
                   
                              
       

Levée de la remarque n°3 

Remarque 4 : 

Selon la structure, le plan de 

formation du personnel à la 

déclaration n’existe pas. 

Recommandation 4 : 

L’établissement est 

invité à finaliser son 

plan de formation du 

personnel à la 

déclaration 

conformément aux 

attendus du CPOM. 

Transmettre à l’ARS le 

plan de formation. 

Fin 2024                                 
     

Levée de la recommandation n°4 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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Remarque 5: 

Le nombre d’ETP vacant des 

AS et IDE est de 10. 

Le taux d’absentéisme des 

IDE est de 4.88%. 

Le taux de rotation des IDE 

est de 116.67%. 

Le taux d’absentéisme des 

AS/AMP/AES est de 17.80%. 

Le taux de rotation des 

AS/AMP/AES est de 28.13%. 

Qualité et 

sécurité de la 

PEC: Art. L.311-3 

du CASF 

Recommandation 5 : 

Prendre des mesures 

pour stabiliser l’équipe 

soignante. Mener une 

réflexion sur une 

politique offensive de 

recrutement. 

3 mois                                 
                               
               
                               
                                  
                              
                       
                            
                               
                    
                               
                                  
                              
                            
                          
                       
                                  
                         
                             
                           
                                 
                                
                          
                             
                            
                           
                                
                              
                          
                                   

Levée de la recommandation n°5 
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Remarque 6: 

La direction de 

l'établissement déclare ne 

pas avoir de plan de 

formation interne. 

HAS, 2008, p.18 

Mission du 

responsable 

d’établissement 

et rôle de 

l’encadrement 

dans la 

prévention 

HAS 2008, p.21 

(Mise en œuvre 

d’une stratégie 

d’adaptation à 

l’emploi des 

personnels au 

regard des 

populations 

accompagnées 

et le traitement 

de la 

maltraitance 

Recommandation 6: 

La structure est invitée 

à élaborer et mettre en 

place un plan de 

formation interne en 

respect des attendus 

de l’HAS. 

6 mois                                
                             
                          
                           
                         
                                 
                        
            

Levée de la recommandation n°6 
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Remarque 7 : 

La structure déclare 

l’absence de procédure 

pour la permanence des 

soins la nuit, les week-end 

et jours fériés. 

Les bonnes 

pratiques de 

soins en EHPAD 

– 2007 

Recommandation 7 : 

Etablir une procédure 

pour la permanence 

des soins la nuit, les 

week-end et jours 

fériés, conformément 

aux recommandations 

de bonnes pratiques. 

Transmettre le 

justificatif à l’ARS. 

3 mois                                 
                             
                          
                               
                                  
                                 
       

Levée de la recommandation n°7 

Remarque 8 : 

La procédure de prévention 

du risque iatrogénie n’a pas 

transmise à l’ARS. 

ANESM - Juin 

2017 

(Prise en charge 

médicamenteuse 

en EHPAD) 

Recommandation 8 : 

La structure est invitée 

à transmettre la 

procédure de 

prévention du risque 

iatrogénie à l’ARS. A 

défaut, la structure est 

invitée à l’élaborer et à 

la mettre en œuvre. 

6 mois                                
                          
                            
                                  
                             
                         
                             
                         
                         
                   
                               
                                  
                         
                             
                               
                            
                       
                           
                                 
                        

Maintien de la Recommandation 

n°8 

Délai supplémentaire accordé. 

Délai :Effectivité fin 2024 
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Remarque 9 : 

Les éléments communiqués 

par la structure ne 

permettent à la mission de 

s’assurer de l’existence de 

l’ensemble des procédures 

de bonnes pratiques 

médico-soignantes 

gériatriques telles que 

l’alimentation/fausses 

routes, troubles du transit, 

plaies chroniques, troubles 

du sommeil, dépression, 

ostéoporose et activité 

physique. 

Guide HAS 

Novembre 2021 

Recommandation 9 : 

Elaborer et mettre en 

place les procédures 

citées en remarque 9. 

Transmettre la liste 

actualisée des 

procédures à l’ARS. 

3 mois                                
                          
                            
                                  
                             
                         
                             
                         
                         
                   
                               
                                  
                         
                             
                               
                            
                       
                           
                                 
                        
                             
           

Maintien de la Recommandation 

n°9 

Délai : Effectivité fin 2024. 
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Remarque 10 : 

La structure déclare ne pas 

avoir organisé les accès aux 

consultations de spécialistes 

pour le suivi des pathologies 

somatiques chroniques de 

ses résidents. 

Recommandation 10 : 

La structure est invitée 

à organiser les accès 

aux consultations de 

spécialistes pour le 

suivi des pathologies 

somatiques chroniques 

de ses résidents. 

6 mois                             
                         

Maintien de la recommandation 

n°10 

Délai :Dès transmission de la 

convention à l’ARS. 

Remarque 11 : 

La structure déclare ne pas 

avoir organisé les accès aux 

plateaux techniques de la 

biologie et de l’imagerie (ou 

par convention). 

Recommandation 11 : 

La structure est invitée 

à s’organiser pour avoir 

accès aux plateaux 

techniques de la 

biologie et de 

l’imagerie - sur site ou 

par convention. 

6 mois                             
                         

Maintien de la recommandation 

n°11 

Délai :Dès transmission de la 

convention à l’ARS. 

Remarque 12 : 
La liste des conventions 
transmises à la mission ne 
permet pas de s’assurer de 
l’existence de conventions 
de partenariat avec une 
filière gérontologique et de 
l’accès aux équipes mobiles 
de gériatrie (EMG). 

Recommandation 12 : 

La structure est invitée 
à s’assurer de 
l’existence de 
conventions de 
partenariat avec une 
filière gérontologique 
et de l’accès aux 
équipes mobiles de 
gériatrie (EMG). 
Transmettre le 
justificatif à l’ARS. 

Immédiat 

                            
                         

Maintien de la recommandation 

n°12 

Délai :Dès transmission de la 

convention à l’ARS. 
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Remarque 13 : 
La liste des conventions 
transmises à la mission ne 
permet pas de s’assurer de 
l’existence de conventions 
de partenariat avec un 
service de psychiatrie. 

Recommandation 13 : 
La structure est invitée 
à s’assurer de 
l’existence de 
conventions de 
partenariat avec un 
service de psychiatrie. 
Transmettre le 
justificatif à l’ARS. 

Immédiat                             
                         

Maintien de la recommandation 

n°13 

Délai :Dès transmission de la 

convention à l’ARS. 

Remarque 14 : 
La liste des conventions 
transmises à la mission ne 
permet pas de s’assurer de 
l’existence de conventions 
de partenariat avec une 
unité de soins palliatifs et 
une équipe mobile de soins 
palliatifs (EMSP). 

Recommandation 14 : 
La structure est invitée 
à s’assurer de 
l’existence de 
conventions de 
partenariat avec une 
unité de soins 
palliatifs et une équipe 
mobile de soins 
palliatifs (EMSP). 
Transmettre le 
justificatif à l’ARS. 

Immédiat 

                            
                         

Maintien de la recommandation 

n°14 

Délai :Dès transmission de la 

convention à l’ARS. 


